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[Diminution de la dose d’application] 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.1 

Numéro de la demande : 2019-6353 
Demande : Diminution de la dose d’application 
Produit : Fongicide Isofetamid 400SC 
Numéro d’homologation : 31555 
Principe actif (p.a.) : Isofétamide [400 g/L] 
No de document de l’ARLA : 3058135 

Contexte 

Fongicide Isofetamid 400SC (no d’homologation 31555) est un produit en suspension contenant 
400 g d’isofétamide/L comme principe actif qui est homologué pour la lutte contre des maladies 
de la vigne, de la laitue, du sous-groupe de cultures 20A, des petits fruits de plantes naines, de 
certains petits fruits, des fruits à noyau, de la pomme, des légumineuses à gousse comestible et 
du gazon. Fongicide Isofetamid 400SC est homologué pour la suppression de la pourriture 
sclérotique sur le colza à une dose de 0,750 à 0,875 L de produit/ha. 

But de la demande 

La présente demande visait à ajouter sur l’étiquette des doses d’application inférieures (0,25 à 
0,75 L de produit/ha) pour réprimer la pourriture sclérotique sur le colza. 

Évaluation des propriétés chimiques 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise pour la présente demande. 

Évaluation des effets sur la santé et sur l’environnement 

Aucune évaluation des effets sur la santé et sur l’environnement n’était requise pour la présente 
demande. 

Évaluation de la valeur 

Cinq essais d’efficacité menés au Canada et aux États-Unis States ont confirmé que les doses 
d’application de 0,25 à 0,75 L de Fongicide Isofetamid 400SC répriment la pourriture sclérotique 
du canola. L’extrapolation au colza de ces données concernant le canola s’appuie sur la similarité 
des deux cultures. Par conséquent, l’ajout d’une allégation de répression de la pourriture 
sclérotique sur le colza à une dose de 0,25 à 0,75 L de produit/ha est justifié. 
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Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la présente 
demande et a conclu que les renseignements présentés sur la valeur sont suffisants pour appuyer 
une allégation de répression de la pourriture sclérotique sur le colza à une dose de 0,25 à 0,75 L 
de produit/ha. 
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